
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-90688

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 24-90688

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-78925
05/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SMTD ILEVANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004534200017N° National d'identification : 
Saint-PierreVille : 

97410Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MAPA. TRAVAUX DE RACCORDEMENT EN RESEAU AEP, SECURITE INCENDIE ET Intitulé du marché : 
TELECOM DE LA PLATE-FORME MULTI-FILIERES RUN EVA.

TravauxType de marché : 
Marché public de travaux lancé en procédure adaptée pour Description succincte du marché : 

répondre à un besoin en "Travaux de Raccordement en réseau AEP, sécurité incendie et télécom de la 
plate-forme multi-filières Run EVA" . Les caractéristiques principales des travaux à réaliser sont 
décrites dans les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

Cf. détail dans le Règlement de la Consultation (RC).Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Veuillez noter que la date limite de remise des offres, initialement fixée au MERCREDI 14 août 
2024 à 12H00 (heure La Réunion -GMT + 4-) est reportée au MERCREDI 21 août 2024 à 12H00 
(heure La Réunion -GMT + 4-).

01/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-90688
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-90688
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